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INTRODUCTION 
1. Objectifs des règles de jauge 

• Assurer que la construction des bateaux garantisse des performances équivalentes entre 
eux. 

• Assurer que la construction garantisse qualité et fiabilité 

• Assurer que la construction, l’équipement et l’utilisation des bateaux restent dans des coûts 
maîtrisés. 

• Assurer que les mesures prises soient précises, aisément contrôlables et en relation avec les 
performances du bateau (éviter de prendre des mesure inutiles). 

Les coques, poutres, les appendices des coques, le gréement dormant et le trampoline seront fabriqués 
seulement par des constructeurs agrées l’AM2. 
Les matériaux utilisés doivent être en conformité avec les règles de construction du M2 et soumis à un 
contrôle approuvé par l’AM2 
 
M2 : 
Les coques, poutres, les appendices des coques, le gréement dormant et les voiles fabriqués ne peuvent 
être modifiés que dans les limites de la Section des règles de classe 
Les propriétaires et équipages doivent être au courant et respecter les règles de la Section C étant donné 
que celles-ci ne font pas partie du processus de certification. 
Les règles régissant l’utilisation d’équipements pendant une régate sont définies dans la section C de ce 
règlement de classe, dans REN partie I et dans les règles de course 
Cette introduction ne fournit qu’un rappel informel de la genèse de la classe et les règles de classe de la 
série M2 commencent à la page suivante.  
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Section A | Général 

A.1 LANGUE 

Le texte officiel de la jauge est le texte “français”. Le mot « doit » signifie obligatoire, le mot « peut» 
signifie est permis. En cas de dispute le texte français fait foi. 

A.2 ABBREVIATIONS 
A.2.1 ISAF International Sailing Federation 

A.2.2 AM2 Association des propriétaires de M2 

A.2.3 REN Règles sur l’équipement propre à la navigation 

A.2.4 PRR Règles régissant les régates 

A.2.5 RNM Règles pour la navigation en Mer 

A.2.6 FSV Fédération Suisse de Voile (Swiss Sailing) 

A.2.7 CT M2 Commission technique de la classe M2 

A.3 AUTORITÉS 
A.3.1 L’autorité internationale de la classe est l’AM2 qui fonctionne en coopération avec la FSV 

(Swiss Sailing) pour tous les cas régis par le règlement de classe. 

A.4 ADMINISTRATION DE LA CLASSE 
A.4.1 La fonction administrative de la classe est assurée par l’AM2. 

A.5 RÈGLES ISAF 
A.5.1 Les règles de classe doivent être lues en conjonction avec l’REN. 

A.5.2 A l’exception de l’utilisation pour les titres pour les mots/phrases imprimés en caractères 

gras les définitions de l’REN s’appliquent et quand les mots/phrases sont en italiques les 

définitions du RRR s’appliquent. 

A.6 VARIATIONS DES RÈGLES DE CLASSE 
A.6.1 Pour les événements de classe - voir RRR 88.1 .d) - ISAF Régulation 26.5(f) s’applique. 

Pour tous les autres événements RRR 86 s’applique. 

A.7 ADMINISTRATION DES RÈGLES DE CLASSE 
A.7.1 Des amendements aux règles de classe peuvent être définis par l’AM2 en consultation 

avec la CT M2 si nécessaire. 

A.8 INTERPRETATION DES REGLES DE CLASSE 
A.8.1 L’interprétation des règles de jauge est faite par la CT M2. Les demandes d’interprétation 

doivent être faites pas écrit à la commission technique. L’interprétation doit être ratifiée 

et /ou amendée par la classe des M2 dans un délai de deux semaines après réception et 

rendue publique. 
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A.9 STANDARD DE MESURE 
A.9.1 Jaugeurs 

Un bateau ne peut être mesuré que par un jaugeur reconnu par l’ISAF ou Swiss Sailing et 

nommé par l’AM2. 

A.9.2 Longueurs et poids 

Les mesures de longueur doivent être prises au millimètre [mm], à l’exception des voiles 

où les mesures seront arrondies au centimètre [cm]]. Le poids total est mesuré à 2 kg 

près. 

A.9.3 Calibration des instruments 

Les balances et dynamomètres doivent être calibrés régulièrement. 

A.9.4 Hiérarchie de la mesure 

Lorsqu’il y a un conflit entre les règles de course (RRS) et les règles de jauge, les règles de 

jauge des M2 font foi. 

A.9.5 Tolérances 

Toutes les tolérances mentionnées dans les règles de jauge sont dans un objectif de 

construction, et ne peuvent pas être utilisées pour une optimisation de performance. 

A.10 NUMÉRO DE VOILE ET LOGO DE LA CLASSE 
A.10.1 Les numéros de voiles sont attribués par l’AM2. 

A.10.2 Les dimensions du logo de la classe sont en annexe 

A.11 CERTIFICATION DE LA PLATEFORME 
A.11.1 Le certificat de jauge doit contenir les informations suivantes : 

A. La Classe 
B. L’autorité de certification. 
C. Le numéro de voile. 
D. Le nom, adresse et club du propriétaire. 
E. Le numéro de série du bateau. 
F. Les coordonnées du fabricant. 
G. La date et lieu d’émission du certificat, ainsi que le nom du jaugeur. 

A.12 PROCÉDURE DE JAUGE 
A.13 VALIDITÉ DU CERTIFICAT 

A.13.1 Un certificat de coque n’est plus valable après : 

A. La modification de tous points mesurés et faisant partie du certificat comme exigé sous 
A.11 

B. L’annulation par l’AM2 
C. Un changement de propriétaire 
D. L’émission d’un nouveau certificat de jauge, 

A.14 RE JAUGE D’UNE COQUE 

A.14.1 L’autorité de certification peut ré émettre un certificat de jauge pour une coque déjà 
jaugée : 
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A. Quand le certificat a été annulé sous le point A.13(a), après réception de l’ancien 
certificat et la facture de la jauge si demandée. 

B. Quand il est annulé sous A.13(b). 
C. Dans tous les autres cas en application de la procédure A. 12. 

A.15 ARCHIVAGE DES CERTIFICATS DE JAUGES 
A.15.1 L’autorité de certification doit : 

A. Archiver les documents originaux qui ont servis à l’émission du certificat de jauge. 

B. Sur demande, transférer cette documentation à la nouvelle autorité de certification. 

C. L’AM2 conserve dans ses archives un double du certificat de jauge original de chaque 
bateau jaugé. 
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Section B | Conformité du Bateau 
Pour qu’un bateau soit conforme pour régater, il doit respecter les règles décrites dans cette section. Les 
contrôles de jauge ainsi que l’inspection de l’équipement doivent être exécutés par des jaugeurs et/ou 
autorités officielles 

B.1 RÈGLE DE CLASSE ET CERTIFICAT DE JAUGE 
B.1.1. Le Bateau doit : 

A. Être en tous points conforme aux règles de classe. 
B. Posséder un certificat de jauge valable. 
C. Avoir les marques de jauges comme demandées selon l’annexe 3 (Position des marques 

de jauge sur le mât et la borne). 

B.2 SIGNES DISTINCTIFS DES M2 
B.2.1. Un numéro de série valide doit être posé à un endroit visible. 

B.2.2. Les voiles doivent être jaugées par un jaugeur officiel et timbrées de façon visible. 

B.2.3. Un insigne de classe doit apposé en accord avec l’annexe 2. 

B.3 ACCASTILLAGE DES M2 
B.3.1. L’accastillage du bateau et du mât est libre, mais il est interdit d’ajouter, déplacer ou 

modifier un support u point de fixation prévus dans le plan d’origine un plan de 

recommandation est en annexe 8. 
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Section C | Conditions pour régater 
C.1 GENERAL 

C.1.1. RÈGLES 

A. A définir dans les IC ou/et avis de course 

C.2 EQUIPAGE 

C.2.1. LIMITATIONS 

A. L’équipage se compose de 4 ou 5 équipiers de plus de 16 ans dont un adulte de 18 ans 
révolu . 
Excepté pour les régates pour lesquelles ils existent des restrictions 

B. Aucun membre de l’équipage ne peut être substitué lors de championnat ou critérium 

C.2.2. POIDS 

Poids total de l’équipage (standard ISAF) Minimum Maximum 

4 ou 5 personnes dont un adulte na 340 kg 

C.3 EQUIPEMENT PERSONNEL 
C.3.1. OBLIGATOIRE 

A. Chaque membre d’équipage doit avoir à bord son propre gilet de sauvetage conforme aux 

normes en vigueur du pays dans lequel se déroule l’événement. 

C.4 PUBLICITÉS 

C.4.1. LIMITATIONS 

A. La publicité lors de régates de la classe M2 doit être en accord avec les prescriptions de la 
Catégorie C de l’Appendice 1 (Advertising) des règles de compétition à voile (Racing Rules of 
Sailing, RRS). 

C.5 EQUIPEMENT PORTABLE 

C.5.1. OBLIGATOIRE 

A. OPÉRATIONNEL 

○ Équipement standard de sécurité tel exigé par les autorités du pays organisateur de 
l’événement 

○ 1 sifflet 

○ 1 Pavillon de détresse rouge 60 X 60 cm 

○ 1 boute de remorquage de 20m, diamètre 10mm, charge de rupture 2200kg, accessible une 
fois le bateau chaviré. 

○ 1 système de redressage comprenant : deux estropes de 7m10 de long chacune minimum , 
charge de rupture minimum 2'000kg par estrope, fixées en permanence sur les deux 
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paddeyes aux extrémités de la poutre avant, avec boucles visibles et accessibles bateau 
chaviré 1 gilet de sauvetage par membre d’équipage 

C.6 BATEAU 

C.6.1. DIMENSIONS 

Coque Minimum Maximum 

Longueur hors tout (coques) 8475 8505 

Longueur hors tout yc bout dehors na 11200 

Largeur hors tout (extérieur coque vers la poutre avant) na 4800 

Largeur hors tout (échelles comprises) na 7210 

 
 

C.6.2. POIDS 

Poids du bateau dans des conditions de temps sec Minimum Maximum 

Poids total 485 kg 500 kg 

Poids exclu mât 410 kg 425 kg 

 
A. La pesée du bateau se fait à vide, sans aucun accessoire mobile ni voiles, ni mât. (Voir 

protocole de pesée en annexe) 

C.6.3. CORRECTION DE POIDS 

a. Les corrections de poids doivent être fixée de façon permanente sur la poutre centrale de 
compression, en arrière de la rotule de pied de mât et en avant des poulies pivotantes avec 
bloqueur du palan de barbers.



 

10 

C.7 COQUE 

C.7.1. MODIFICATIONS, ENTRETIEN ET RÉPARATION 

A. Toute modification de la coque est interdite 
B. Lors d'importants traitements de surface pouvant modifier la peau extérieure de la 

coque, le bateau devra être contrôlé par un jaugeur officiel. 
C. Exception faite des travaux d’entretien ordinaires, toute réparation et/ou 

modification fera l’objet d’une demande écrite auprès de la CT M2. 
● Est considéré comme travaux d’entretien ordinaire : 

- nettoyage de la carène et antifouling 

- changement de gréement courant ou dormant 

C.7.2. LIMITATIONS 

A. Les matériaux utilisés pour toutes réparations devront être de caractéristiques 
équivalentes aux pièces ou parties d’origines endommagées. 

○ POUTRES 

○ POUTRE de compression (aluminium, diamètre ext 130 mm, diamètre intérieur 
124mm) TRAMPOLINE et filets 

○ ECHELLES (carbone 17kg minimum par échelle) 

C.8 APPENDICES 

C.8.1. MODIFICATIONS, ENTRETIEN ET RÉPARATION 

A. Les modifications sur les appendices sont strictement interdites exception faite aux 
safrans où un calage de la partie supérieure est autorisé pour autant qu’aucune 
modification structurelle ne soit faite. 

B. En cas de remplacement d’appendices (gouvernail, dérive) l’appendice devra être 
contrôlé par un jaugeur officiel 

C. Exception faite des travaux d’entretien ordinaires, toute réparation et/ou 
modification fera l’objet d’une demande écrite auprès de la CT M2. 

C.8.2. LIMITATIONS 

A. Le bateau possède deux dérives et deux gouvernails. 

C.8.3. DÉRIVES 

A. DIMENSIONS 

Position de la dérive Minimum Maximum 

Position de l’arrière du puit de dérive depuis le tableau arrière de la coque mm mm 

Longueur maximum hors tout de la dérive (2768 mm) 2650 mm 2768 mm 

Largeur maximum (375mm) 370mm 380mm 



 

11 

Epaisseur (41.3 mm) 40mm 43mm 

Poids de la dérive 14.0 kg 17.5 kg 

Position du centre de gravité depuis le haut de la dérive 1230mm 1315mm 

 
 

B. Dimensions et profil des dérives doivent être conformes au plan ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

Profil Dérive Ventilo M2
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C.8.4. GOUVERNAIL 

A. DIMENSIONS 

 

 

 

 

 

A. le profil des safrans doit être conforme au plan ci-joint. 

Position et dimensions du gouvernail Minimum Maximum 

Déport horizontal du bord d’attaque depuis la poutre 190mm 210mm 

Longueur hors tout du safran (1484 mm) 1475mm 1484mm 

Largeur (250 mm) 245mm 250mm 

Largeur au point le plus bas (118mm) 110mm 118mm 

Epaisseur (30mm) 30mm 33mm 

Poids des safrans 4.2 kg 5.0 kg 
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C.8.5. Barre et Stick 

 Minimum Maximum 

Sticks (mesuré depuis l’axe de fixation à la fin du tube) mm mm 

 2600 3950 
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C.9 GRÉEMENT 

C.9.1. MODIFICATIONS, ENTRETIEN ET RÉPARATION 

A. Toutes modifications de la structure du mât et des barres de flèches ou gréement 
dormant doit être certifiée par la commission technique 

C.9.2. DESCRIPTION  

9.2.1. STANDARD 

1. Un mât aile pivotant 

2. Un étai 

3. Deux haubans. 

4. Barres de flèche 

5. Diamond 

6. Trois drisses 

7. Hook 

C.9.3. LIMITATIONS 

A. Les haubans de la marque EasyRigging doivent avoir une âme en Aramide, et une 
gaine tressée en Dynema, et avoir un diamètre de 8.5mm (+/- 0.2mm) et doivent 
être d’une longueur de 13’470mm (+/- 15mm). Charge de rupture : 4.5T   un anneau 
de friction et un clamcleat peuvent y être fixé pour tenir les dérives. 

B. L’étai de la marque EasyRigging doit avoir une âme en Aramide, et une gaine tressée 
en Dynema, et avoir un diamètre de 8.5mm (+/- 0.2mm) et doit être d’une longueur 
de 13’600mm (+/- 15mm). Charge de rupture : 4.5T      

C. La matière et le type d’attache pour la fixation au mât des haubans et l’étai ainsi que 
pour leur fixation au bateau doit être en fibre textile. Le système de fixation du 
gréement dormant, ainsi que son réglage ne peut pas être modifié en course. Le 
gréement dormant doit toujours être à poste. 

D. Le matériel du gréement courant utilisé est en fibre textile. Le PBO et le carbone ne 
sont pas autorisés, exception faite pour le câble de guindant de gennaker. Les 
diamètres de l’âme sont des minimums et doivent être constant. Le dégainage est 
autorisé. 

C.9.4. MÂT 

A. DIMENSIONS 

Mesures du mât Minimum Maximum 

Longueur hors tout na 14200mm 

Largeur du profil na 100mm. 

Longueur du profil na 245mm. 

Centre de gravité - - 

Attache barre de flèches, milieu de la barre (depuis la base du mât) - 6690mm. 

   

Fixation étai (depuis la tête du mât) - 600 mm 
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Vit de mullet à l’axe - 510 mm. 

Poulies de Cunningham, axe des poulies na na 

Distance entre marques de jauge (guindant)  13640mm 

Distance de la marque de jauge de ris supérieur (depuis la base du mât) - 11460mm 

Distance de la marque de jauge de ris inférieure (depuis la base du mât) - 11350 mm 

Distance entre marques de jauge de ris - 110mm 

Poids du mât 71.5 kg 80.5 kg 

 
 

Le mât est pesé avec la commande du hook, mais sans drisse, avec des messagers polyester de 3mm 
maximum. 
 

B. STANDARD 
1. Le mât est de type mât aile et est construit selon le plan en annexe 4. Il est 

composé de fibre de carbone et d’époxy 
2. Le mât est posé sur une rotule lui permettant de pivoter sur son axe 
3. Le fabricant de mât doit être certifié pas la commission technique. 
4. Quatre marques de jauge sont peintes sur le mât : hauteur de borne, ris 

(min et max), hauteur max de la GV. 

C.9.5. BÔME 

A. DIMENSIONS 

Bôme Minimum Maximum 

Longueur hors tout de la bôme na 4800mm 

Poids de la bôme équipée 16.2 kg 16.7 kg 

Limite de la marque de jauge na 4530 mm 

 
 

B. STANDARD 

1. La borne est en aluminium de profil rond et de diamètre 100 mm. 

2. L’intersection entre la partie supérieure de la borne et le mât ne peut pas 
être au-dessous de la marque de jauge sur le mât, borne perpendiculaire au 
mât. 

3. Elle possède un système pour la prise de ris ainsi que d’un palan pour le 
réglage de tension de la bordure de Grande Voile. 

4. Le modèle standard comporte deux pontets inox comme reprise d’Arthur, 
remplaçable par un système textile (matériaux libres). 

C.9.6. BOUT DEHORS 

A. DIMENSIONS 

Bout dehors (tangon) Minimum Maximum 

Deux tubes de diamètre constant (arrière aluminium, 
avant carbone) 

mm mm 

Longueur Maximum mesurée depuis la face avant de la 
boule (support de mât) à l’extrémité du bout dehors 

6040mm 6060mm 

Poids du bout dehors équipé 27.8 kg 31.0 kg 

 
 

B. STANDARD 
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1. Le bout est fabriqué en aluminium (arrière), et carbone (avant). 

2. Le gréement dormant du bout dehors (voir liste d’accastillage)
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C.10 VOILES 

C.10.1. MODIFICATIONS, ENTRETIEN ET RÉPARATION 

○ Le nombre maximum de voiles autorisées à bord en course est arrêté à quatre, à 
savoir une GV, deux focs, un gennaker. Il n'y a pas de nombre minimum. Les voiles 
doivent pouvoir entrer dans des sacs de dimension normale.       

○ La mesure du guindant des focs et gennaker se fait à l’extrémité du tissu au niveau 
de la têtière, et dans la prolongation guindant et bordure au niveau du point 
d’amure. 

○ La chute des focs peut être positive. 
A. Les voiles ne peuvent être modifiées en aucune façon excepté comme défini dans 

les règles de classe. 
B. L’entretien d’usage comme la pose d’un œillet de fixation est autorisé sans devoir 

re-jauger la voile. 

C.10.2. LIMITATION 

A. Il n’est pas autorisé d’avoir plus d’une grande voile, deux focs, et 1 gennaker à bord 
pour toute régate officielle. 

B. Une voile endommagée de façon à être irréparable (approuvé par le jaugeur ou la 
CT M2) peut être remplacée. Un nouveau bouton sera délivré. 

C. Les voiles sélectionnées à bord lors de la première manche  de la journée d’une 
régate d’un événement devront rester identique tout au long de la journée 

 et ne peuvent être substituées excepté si la règle C.10.2 (b) s’applique. 
D. Toutes les voiles de série doivent être jaugées avant leur première utilisation en 

régate, exception faite pour les régates de club non officielles comme les régates 
d’entraînements. 

E. La date de jauge fait fois du 1er avril au 31 mars). 3 boutons sont distribués par 
année par bateau. L’année de l’achat d’un bateau 4 boutons sont délivrés. 

F. Les lattes en carbone, en jonc ou en sandwich PVC sont autorisées pour la GV, des 
focs, à l'exclusion des lattes tubulaires en carbone 

C.10.3. GRANDE VOILE 

○ Grand-voile. Aucune partie du guidant de GV ne doit dépasser le cadre défini à l'article C.7.1. 
La voile ne peut pas être établie au-delà des marques de jauges définies par l’annexe « 
Position des marques de jauge sur mât et borne ». 

 

A. IDENTIFICATION 
○ Les lettres du pays et le numéro de voiles doivent être conforme avec le RRR à 

l’exception de ce qui est définis dans le règlement de classe. 

○ Le signe distinctif de la classe doit être apposé dans la voile au tiers supérieur (voir 
annexe 2). Le coloris est libre. 

B. STANDARD 

1. La voile est montée dans la ralingue du mât et fixée sur la borne. 

2. L’angle entre le mât et le point visible le plus haut de la voile ne peut pas 
être supérieur à 100°. La mesure E est prise borne perpendiculaire au mât, 
entre la marque de jauge et le rail de la Grande Voile 
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3. Une bande ris doit être installée sur la voile de manière à pouvoir naviguer 
le sommet de la voile hissé entre les marques de jauge de ris sur le mât. 

4. Mesures 

Descriptions  Minimum Maximum 

P Longueur du guindant mesuré (longueur de tube du mât) na 13.64 m 

E 
Longueur de la bordure mesurée sur la borne entre 
marques de jauge 

na 4.53 m 

Têtière Largeur de la têtière mesurée le long du tissu 1.50 m 2.00 m 

MGM Largeur à mi guindant, mi chute 3.50 m 3.70 m 

MGU Largeur aux % du guindant et % de la chute 2.70 m 2.95 m 

Angle de la 
têtière 

Angle de la têtière avec le guindant 90° 100° 
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C.10.4. FOC  

1. L’emmagasinage ou l’enroulement du foc autour de l’étai est interdit (2) un système  en 
textile de retenue de foc et un anneau low friction pour coulisser d’un côté à l’autre en 
avant du mât est autorisé. 

Descriptions  Minimum Maximum 

IG Longueur du guindant mesuré entre point d’amure et 

têtière (fin du tissus) 

9.08 m 13.66 m 

LP 
Perpendiculaire au guindant passant par le point 

d’écoute 
2.46 m 3.20 m 
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C.10.5. GENNAKER 

○ Le gennaker, voile d'avant amurée à l'extrémité avant du tangon, doit être directement 
repris sur les points d'ancrages d'origine situés sur le mât et sur la poutre arrière selon les 
spécifications du plan en annexe 7 

Descriptions  Minimum Maximum 

IG Longueur du guindant mesuré entre point d’amure et 
têtière (fin du tissus) 

15.00 m 15.55 m 

LP 
Perpendiculaire au guindant passant par le point 
d’écoute 

9.45 m 10.00 m 
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Annexe 1  

Certificat de jauge 

 
 



 

22 

 

 
 

 

 

 

  



 

23 

Annexe 3 : protocole de mesures en sortie de chantier 

Annexe 2 : signe distinctif de la classe à positionner 
dans le tiers 

supérieur de la voile (coloris libre) 
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Annexe 3 : protocole de mesures en sortie de chantier  

 

Poids en sortie de chantier pour les Ventilo 28 (M2) 

 N° du bateau    Date de fabrication  

 Composants Poids  Actuel 

 Unitaire Total  Bâbord Tribord Total 

1 Mât complet + Gréement courant 72,0 72,0     

1 Gréement dormant 3,3 3,3     

1 Borne + Palan Arthur et 1:3 GV 13,5 13,5     

1 Poutre avant + Trampoline 37,7 37,7     

1 Poutre arrière complète 30,2 30,2     

1 Tube de compression avant 17,6 17,6     

1 Tube de compression arrière 17,8 17,8     

1 Tangon + emmagasinneur + corde 5,3 5,3     

2 Dérives 13,8 27,6     

2 Safrans 4,8 9,6     

2 Cages safrans 3,0 6,0     

2 Echelles 18,0 36,0     

2 Coques accastillées 80,0 160,0     

1 Accastillage + divers 20,0 20,0     

        

 Poids total  456,6     

        

 Signature, date et timbre du chantier      
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Annexe 3 : protocole de mesures en sortie de chantier 
Annexe 4 : 
Mât

Les marques doivent être peintes d’une couleur contrastée par rapport à la couleur de l’espar. L’épaisseur 
des marques sera de 25mm (minimum) 
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Annexe 5 : Poutre avant avec points d’ancrage pour rail de 
foc. Rails de Foc Ventilo M2

 
Annexe 6 : Points d’ancrage de i’étai et de l’emmagasineur 
de gennaker.

 
Annexe 7 : Point d’ancrage poulie d’écoute de gennaker 
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